Préavis apres un depot de bilan

Par nickonu, le 13/05/2009 a 13:57

Bonjour,rnrnJe suis actuellement dans une procédure de dépét de bilan.rnEst-ce que cela
peut me permettre de bénéficier d'un préavis de 1 mois ?rnrnPar avance, merci.rnrnNicolas
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